
 

 
 

ANNECY, LE MERCREDI 1ER DECEMBRE 2021 

ROUTES 

Martial Saddier s’est réuni avec les élus de Vougy et 
de la Communauté de Communes Faucigny Glières 
autour du projet de requalification de la RD 19  
 
Ancienne RD1205, la route départementale, RD 19, traversant la commune de 
Vougy est devenue une voirie structurante. La commune souhaite alors 
requalifier son centre-bourg, de manière à apaiser les vitesses, définir et 
hiérarchiser les espaces. Dans ce cadre, un projet de requalification de la RD 
19 est envisagé par la Communauté de Communes Faucigny Glières, la mairie 
de Vougy et le Département. Une réunion s’est tenue, ce jour, à la mairie de 
Vougy pour échanger autour de l’avancée du projet de requalification. Les 
aménagements concernent la section située entre le carrefour giratoire 
RD1205/RD19 (entrée agglomération) jusqu’au Parvis de la Mairie.  
 

 Les travaux envisagés :   

Les travaux seront réalisés sur environ 470 mètres avec :  
- la création d’une voie verte de 3m sur trottoir de largeur au nord de la RD, sur 
environ 270 ml depuis le carrefour giratoire RD19/RD1205, 
- la création de trottoirs de 2m, 
- la mise en place d’un carrefour à feux au carrefour en face de la mairie, 
- un calibrage à 6m de largeur par pose de bordures,  
- la mise en place d’une dénivellation « vague 50 »,  
- aménagement du réseau fluviale, 
- enfouissement du réseau par le Syane.  
 

 Le coût du projet :  

Le Département, chef de projet, délègue la maitrise d’ouvrage à la Communauté de 
Communes Faucigny Glières. Les études sont réalisées par le cabinet Uguet. Le 
montant total de ces aménagements devrait s’élever à 1,6M €. Au titre de sa politique 
d’infrastructures routières et de mobilités, le Département propose de participer à 
hauteur de 700 000 € pour la traversée d’agglomération estimée à ce stade et 24 000€ 
pour la voie verte, soit 44% du coût global.  
Lors de la séance du 29 novembre 2021, l’Assemblée départementale a approuvé 
une première aide de 50 000 € en faveur de la commune de Vougy, pour la 
requalification de son centre-ville, dans le cadre du Contrat Départemental d’Avenir 
et de Solidarité pour le canton de Bonneville sur l’année 2021.  
 
 


